
Calendrier des instances  
Les temps importants de l’année  
pour votre carrière 
 
Premier trimestre : 
- permutations nationales, formulations des demandes (novembre) 
 avancement des instituteurs et professeurs des écoles (décembre) 
 inscription liste d’aptitude des directeurs (décembre) 
 

Deuxième trimestre : 
- carte scolaire (prévisions des ouvertures et fermetures de classes) 
- résultats des permutations nationales (mars) 
- demandes de temps partiel (février) 
- demande de disponibilité 
- demande de congé formation 
 

Troisième trimestre : 
- mouvement professeurs des écoles (avril) 
- intégration des instituteurs dans le corps des PE par liste d’aptitude 
- passage à la hors classe (juin) 
 
Les délégués du SNUipp-FSU sont à vos côtés pour tous les moments 
importants de votre carrière. 
N’hésitez pas à nous contacter ! 

Rentrée des enseignants Lundi 31 août 2015 

Rentrée scolaire des élèves Mardi 1 septembre 2015 

Vacances de la Toussaint Du vendredi 16 octobre 2015 au soir au lundi 2 novembre 2015 au matin 

Vacances de Noël Du samedi 18 décembre 2014 au soir au lundi 4 janvier 2016 au matin 

Vacances d’hiver Du vendredi 19 février 2016 au soir au lundi 7 mars 2016 au matin 

Vacances de printemps Du vendredi 15 avril 2016 au soir au lundi 2 mai 2016 au matin 

Vacances d’été Fin des cours : vendredi 1 juillet 2015 au soir 

Calendrier scolaire  
de l’année 2015-2016 

Infos utiles… à conserver ! 

Les différents conseils 
- Les nouveaux conseils de cycle 2 et 3 ne se 
mettent pas en place cette année. Ils entre-
ront en vigueur en 2016 en même temps que 
les nouveaux programmes. 
- Pour les conseils écoles/collège, le texte 
dit clairement que les collègues ne peuvent 
être désignés que sur la base du volontariat. 
Le SNUipp demande que du temps soit déga-
gé et que les frais de déplacement soient pris 
en charge. 
- Pour rappel, le calendrier et le contenu des 
conseils des maîtres et de cycle doivent être 
laissés à l’initiative des équipes. L’utilisation 
de ces heures est forfaitaire et ne doit don-
ner lieu à aucun contrôle tatillon comme 
l’ensemble des 108h. 

Salaire, carrière, droits des 
enseignants des écoles :  
ce qu’il faut savoir 

Rémunérations, carrière, temps de travail, mobilité, 
inspection, action sociale… ces questions sont des 
préoccupations fortes pour les enseignantes et les 
enseignants des écoles. Connaître ses droits pour les 
faire respecter est essentiel. 
 
Le SNUipp-FSU publie une brochure synthétique 
pour faire le point sur les principaux aspects de la 
carrière. Un document qui présente aussi les 
propositions du syndicat pour qu’enfin notre 
profession soit reconnue, respectée et revalorisée à 
la hauteur de son engagement pour les élèves et 
l’école 
 

Téléchargez la brochure sur notre site 

Les délégués du SNUipp-FSU 09 
ont réalisé une compilation des 
infos utiles à tous ainsi que de 
nombreuses adresses des 
services et associations du 
département.  
 
Gardez ce document, il peut 
vous être utile toute l’année ! 
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Grille des salaires des enseignants  
du premier degré 

Echelons Grand Choix Choix Ancienneté indice 

1er échelon       349 

Du 1er au 2e     3 mois 376 

Du 2è au 3è     9 mois 432 

Du 3è au 4è     1 an 445 

Du 4è au 5è 2 ans 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 458 

Du 5è au 6è 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 467 

Du 6è au 7è 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 495 

Du 7è au 8è 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 531 

Du 8è au 9è 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois 567 

Du 9è au 10è 3 ans 4 ans 5 ans 612 

Du 10è au 11è 3 ans 4 ans 6 mois 5 ans 6 mois 658 

Echelons Durée indice 
1er échelon   495 
Du 1er au 2e 2 ans 6 mois 560 
Du 2e au 3e 2 ans 6 mois 601 
Du 3e au 4e 2 ans 6 mois 642 
Du 4e au 5e 2 ans 6 mois 695 
Du 5e au 6e 3 ans 741 
Du 6e au 7e 3 ans 783 

Tableau  
d’avancement  
à la hors classe 

Tableau d’avancement des PE 

Quelles sont les 
indemnités ?  
Qui les perçoit ? 
 
L’indemnité de suivi et d’accompa-
gnement des élèves (ISAE), versée 
aux PE, s’élève à 400€ annuels brut. 
En sont exclus aujourd’hui les ensei-
gnants de SEGPA, d’EREA, d’ERPD, 
d’ULIS et de classes relais, ainsi que 
les conseillers pédagogiques et les 
enseignants référents. Les PEMF ne 
perçoivent que les 3/4 de l’ISAE. 
 
L’indemnité de sujétion spéciale 
de remplacement (ISSR) 
versée aux enseignants effectuant 
des remplacements 
 
- moins de 10 km : 15,20 € /jour 
- de 10 à 19 km : 19,78 € / jour 
- de 20 km à 29 km : 24,37 € /jour 
- de 30 km à 39 km : 28,62€ /jour 
- de 40 km à 49 km : 33,99€ /jour 
- de 50 km à 59 km : 39,41€ /jour 
- de 60 km à 80 km : 45,11€ /jour 
- de 81 km à 99 km : 51,84€ /jour 
 
 

Les indemnités mensuelles liées à 
la fonction (en brut): 
 
• Indemnité éducation prioritaire : 
96.30€ /mois (144€ en REP, 192€ en 
REP+ à la rentrée 2015) 
 
• Conseillers pédagogiques : 125€ 
+83,33 € depuis la rentrée 2014 
 
• Enseignants référents : 104€ 
(+ 27€ en attente du décret) 
 
•  Maîtres formateurs « tuteurs » : 
147€ +27€ depuis la rentrée 2014 

 
• Enseignants spécialisés en CLIS : 
125€ 
• Enseignants spécialisés Segpa/
Erea/Ulis*: 199€ 
 
• Enseignants spécialisés 
médico-social *: 69.50€ 
 
• Direction d’école: voir tableau 
page suivante 
 

• Rased, psychologues : 69,50€ 
 
* heures supplémentaires : 72,50€ pour 1 h/
mois , 145€ pour 2 h . 

Fenêtres sur cours 09                   p. 10 

Indice 

Traitement 

brut  

mensuel 

Traitement 

net mensuel 

Zone 3 

288 1 333,52 €  1 101,51 €  

291 1 347,41 €  1 112,98 €  

318 1 472,43 €  1 202,95 €  

341 1 578,92 €  1 289,93 €  

349 1 615,97 €  1 320,20 €  

357 1 653,01 €  1 350,46 €  

366 1 694,68 €  1 384,49 €  

373 1 727,09 €  1 410,97 €  

376 1 740,98 €  1 422,33 €  

383 1 773,40 €  1 448,80 €  

390 1 805,81 €  1 475,28 €  

395 1 828,96 €  1 494,20 €  

399 1 847,48 €  1 509,33 €  

410 1 898,41 €  1 550,94 €  

416 1 926,20 €  1 573,65 €  

420 1 944,72 €  1 588,77 €  

432 2 000,28 €  1 634,17 €  

434 2 009,54 €  1 641,72 €  

439 2 032,69 €  1 660,64 €  

441 2 041,95 €  1 668,20 €  

445 2 060,47 €  1 683,34 €  

453 2 097,52 €  1 713,60 €  

458 2 120,67 €  1 732,51 €  

467 2 162,34 €  1 766,56 €  

469 2 171,60 €  1 774,12 €  

481 2 227,17 €  1 819,52 €  

482 2 231,80 €  1 823,31 €  

495 2 291,99 €  1 872,48 €  

510 2 361,44 €  1 929,20 €  

511 2 366,07 €  1 932,99 €  

515 2 384,60 €  1 948,13 €  

531 2 458,68 €  2 008,66 €  

539 2 495,72 €  2 038,91 €  

540 2 500,35 €  2 042,70 €  

560 2 592,96 €  2 118,36 €  

567 2 625,37 €  2 144,83 €  

601 2 782,80 €  2 273,45 €  

612 2 833,73 €  2 315,05 €  

642 2 972,64 €  2 428,53 €  

658 3 046,73 €  2 489,06 €  

664 3 074,51 €  2 511,76 €  

695 3 218,05 €  2 629,02 €  

741 3 431,04 €  2 803,02 €  

783 3 625,51 €  2 961,90 €  



Nombre  
de  

classes 

bonification  
Indiciaire 
mensuelle 

brut 

N.B.I. 
(nouvelle bonification indiciaire) 

mensuelle 
brut 

 indemnité de charge  
administrative  
mensuelle 

part fixe brut 

indemnité de charge  
administrative   
mensuelle 

part variable brut 

Total en net  
mensuel 

classe unique 3 pts     
13,89 € 

+ 8 pts 
37,04 € 

107,97€ 
(129,56 € ZEP) 

41,67€ 
(50€ ZEP) 

173,50 € 

2 et 3 classes 16 pts     
74,08 € 

+ 8 pts 
37,04 € 

107,97€ 
(129,56 € ZEP) 

41,67€ 
(50€ ZEP) 

223,68 € 

4 classes 16 pts     
74,08 € 

+ 8 pts 
37,04 € 

107,97€ 
(129,56 € ZEP) 

58,33€ 
(70€ ZEP) 

238,06 € 

5 à 9 classes + 30 pts  
138,90 € 

+ 8 pts 
37,04 € 

107,97€ 
(129,56 € ZEP) 

58,33€ 
(70€ ZEP) 

292,11 € 

10 classes et 
+ 

+ 40 pts   
185,20 € 

+ 8 pts 
37,04 € 

107,97€ 
(129,56 € ZEP) 

75€ 
(90€ ZEP) 

345,08 € 

Le syndicat SNUipp-FSU en Ariège 
Une équipe de collègues proche de vous 
13, rue du Lieutenant Paul Delpech 09000 FOIX 
Tel : 05 34 09 35 97 ou  06 80 64 36 53  snu09@snuipp.fr 
 
Les membres du Conseil Syndical et leur affectation  
Agostinis Fabio École Lucien Goron à Foix 
Bronner Agnès Maître G RASED Foix 
Courtel Claude École maternelle La Tour du Crieu 
Domec Emmanuel EREA de Pamiers  
Faget Marc École primaire Fanny Reich à Saint-Lizier 
Flete Véronique École primaire de Ségura  
Fournié Louison Retraité  
François Nadine Maître G RASED Saverdun Mazères 
Laborde Bruno École maternelle de Mazères 
Magnier Assaâd  TR Foix école N. Mandela (le Courbet) 
Mazot Valérie  École maternelle de Mirepoix  
Pomiès Guy Maître inter degré à Lavelanet Lamartine 
Rigal Béatrice Circonscription de Pamiers Basse-Ariège 
Riveslange Nathalie École maternelle de Mirepoix  
Rousset Jean-Michel Retraité  
Tisseyre Marie-Josée Retraitée  
Trovalet Mickaël École élémentaire à Mazères  

Nombre de classes Décharge  
d'enseignement 

Allègement ou décharge 
sur le service  
d'APC (36 h) Maternelle Elémentaire 

1 à 2 4 jours  1 à 2 classes = 6 h 

3 10 jours  3 à 4 classes = 18 h 

4 à 8 1/4 de décharge 

 9 1/3 de décharge 

9 à 12 10 à 13 1/2 de décharge 

13 et + 14 et + décharge totale 

5 classes et plus = 36 h 

Direction d’école :  
la liste de rentrée 
Un document synthétique élaboré 
par le SNUipp-FSU 
 
La liste des (trop) nombreuses cho-
ses à faire pour préparer la ren-
trée. Un document conçu pour être 
utile aux directrices et directeurs 
d’école et qui montre à quel point 
le "l’allègement des charges admi-
nistratives" revendiqué par le 
SNUipp-FSU s’impose. 
A consulter sur notre site ! 

Décharges et APC pour les directeurs(trices) 

Éléments  
financiers de 
la direction 
d’école 
 

Mise à jour 
rentrée 2015 

L’inspection en question 
Le statut de la fonction publique prévoit 
l’évaluation de tous les fonctionnaires. Les 
enseignants des écoles sont notés par les IEN 
dont les visites doivent être annoncées. Le 
rapport d’inspection doit être adressé dans 
un délai d’un mois à l’enseignant. Sa 
signature signifie simplement que 
l’enseignant en a pris connaissance. C’est  
l’Inspecteur d’académie qui arrête la note 
sur proposition de l’IEN. 

Des changements 
indispensables ! 
L’inspection individuelle, sanctionnée par 
une note, est un dispositif d’un « autre 
temps » qui s’apparente à un simple contrôle 
de conformité. Elle est souvent jugée comme 
inefficace, infantilisante et lourde 
notamment quand elle s’accompagne d’un 
questionnaire pléthorique.  
Pour le SNUipp-FSU, il est temps de changer 
l’inspection. Il faut inventer de nouvelles 
modalités, sources de développement et de 
valorisation professionnels, basées sur la 
confiance et le respect. De plus, cette 
évaluation formatrice doit être dissociée de 
l’avancement. 
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L'indemnité est majorée de 20 % pour les écoles en ZEP et de 50 % en ECLAIR.  



Direction des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale 
 

Inspecteur d’Académie, Directeur Académique des Services de 
l’Éducation Nationale 
M. Jacques Briand 
7 rue du Lieutenant Paul Delpech 
BP 40077 09008 FOIX Cedex 
Tél : 05 67 76 52 09 (standard) Fax: 05 67 76 52 00 
 

Secrétaire générale 
Mme Clarac 05 67 76 52 23 
 

Gestion des personnels premier degré 
M. Maury 05 67 76 52 47 
M. Bôné Stéphane 05 67 76 52 43 
 

Gestion des AVS et contrats aidés 
Mme Largeaud-Rigal Béatrice 05 67 76 52 39 
 

Service social des personnels 
Mme Boisson Magali Assistance sociale 05 67 76 52 70 
 

Service social des élèves 
Mme Bonny Marie-Hélène Assistance sociale 05 67 76 52 72 
 

Service de promotion de la santé pour les élèves 
Mme Malagoli Sylvie Médecin    05 67 76 52 71 
Mme Fauré Dominique Infirmière   05 67 76 52 73 
Mme Dedieu Odette Secrétaire   05 67 76 52 74 
 

Les Conseillers Pédagogiques Départementaux 
Mme Dominique Coumes Conseillère pédagogique Langues 
Vivantes  05 67 76 52 29 
Mme Pascale Cros Conseillère pédagogique Musique 05 67 76 52 30 
Mme Régine Pernet Conseillère pédagogique EPS   05 67 76 52 31 
M. Frédéric Bourrinet Conseiller pédagogique TICE 05 67 76 52 27 
 

Les circonscriptions 
Circonscription Foix Haute-Ariège et Pyrénées Cathares 
7 rue Lt Paul Delpch, BP40077 
09008 FOIX Cedex 
Tél : 05.67.76.52.77     mail: ienfoixhapc@ac-toulouse.fr 
M. Jean-Michel Petiot (Inspecteur) 
Mme Christine Escande (Cons. Pédagogique) 05 67 76 52 76 
Mme Nadia Charon (Cons. Pédagogique EPS) 05 67 76 52 75 
Mme Sandrine Porchet (Secrétariat) 05 67 76 52 77 
 

Circonscription de Foix-Pays de Foix-ASH 
7 rue Lt Paul Delpch, BP40077 
09008 FOIX Cedex 
Tél : 05 67 76 52 82      mail: ienfoixash@ac-toulouse.fr 
M. Michel de la Cruz  (Inspecteur)  
Mme Anne-Laure Bouquart (Cons. Péda. ASH) 05 67 76 52 81 
Mme Sandrine Monredon (Cons. Pédagogique EPS) 05 67 76 52 80 
Mme Françoise Grotto (Secrétariat) 05 67 76 52 82 
 

Circonscription Pamiers Basse-Ariège 
avenue. Irénée Cros      
09100 PAMIERS 
Tél : 05 67 76 52 87    mail : ienpam@ac-toulouse.fr 
Mme Isabelle Lesage( Inspectrice) 
Mme Béatrice Rigal (Cons. Pédagogique) 05 67 76 52 84 
M. Patrick Caperan (Cons. Pédagogique EPS) 05 67 76 52 86 
Mme Isabelle Delqué (Secrétariat) 05 67 76 52 87 
 

Circonscription Saint-Lizier Ariège Ouest 
4 rue des Nobles   09190 ST LIZIER 
Tél : 05 67 76 52 91   mail: ienstl@ac-toulouse.fr  
Mme Catherine Vatonne (Inspectrice) 
M. Jean-Luc Dénat ( Cons. Pédagogique) 05 67 76 52 88 
M. Olivier Rougean (Cons. Pédagogique. EPS) 05 67 76 52 89 
Melle Caroline Delqué (Secrétariat) 05 67 76 52 91 
 

 

Plates-formes numériques 
Secteur Pamiers : Dominique Oudot  
05 61 60 52 91 ai09pamiers@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Foix ASH : Frédéric Bourrinet 
05 61 03 88 02 ai09foix@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Foix HAPC : Aurélie Boussac 
05 61 05 98 84 ai09lavelanet@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Saint-Lizier : Mathieu Combarnous  
05 34 14 08 91 ai@stlizier@ac-toulouse.fr 
 

Les référents de scolarisation  
Secteur Foix  
Mme Françoise Alié  
05 61 03 56 31   ia09.ref.foix@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Mirepoix 
Poste à pourvoir à la rentrée 
07 86 41 95 82    ia09.ref.lavelanet@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Pamiers Bayle 
Mme Mireille Simon  
05 61 68 95 77  ia09.ref.pamiers.bayle@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Varilhes Saverdun  
M. Bruno Mercier 
05 61 67 37 04   ia09.ref.pamiers.ien@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Saint-Girons 
Mme Marion Bouville 
05 61 04 80 03   ia09.ref.stgirons@ac-toulouse.fr 
 

Secteur Mas d'Azil 
Mme Muriel Fauré-Brac 
05 61 67 01 73   ia09.ref.mas@ac-toulouse.fr 
 

Les partenaires de l’Éducation Nationale 
 

Autonome de solidarité  
25, Boulevard Frédéric Arnaud  09 200 ST GIRONS 
Tél : 05 61 04 87 41 
autonome09@wanadoo.fr  
 

MDPSH Maison Départementale des Personnes en Situation de 
Handicap 
Conseil Général  
5-7, rue du Cap de la Ville  09000 Foix  
Tél : 05 61 02 08 04   mdpsh@cg09.fr 
 

MGEN Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale 
1Q, boulevard Alsace Lorraine 09008 FOIX Cedex 
Tél: 05 61 02 66 26 
 

OCCE Office Central de la Coopération à l'Ecole 
13 rue du Lieutenant  Paul Delpech 09000 FOIX 
Tél: 05 81 15 54 38   ad09@occe.coop  
 

FOL Fédération des Œuvres Laïques et USEP Union Sportive de 
l'Enseignement du Premier Degré 
13 rue du Lieutenant Paul Delpech 09000 FOIX 
Tél : 05 61 02 80 02    accueil@laligue09.org  
 

PEP Pupille de l’Enseignement Public 
13 rue du Lieutenant  Paul Delpech 09000 FOIX 
Tél : 05 61 02 83 10    secretariat.siege@lespep09.org  
 

Les Francas 
13, rue du Lieutenant Paul Delpech 09000 FOIX 
Tél : 05 61 65 45 05    francas09@orange.fr 
 

CDDP Centre départemental de documentation Pédagogique  
Rue Raoul Lafagette 09003 FOIX Cedex 
Tél : 05 61 02 19 83 cddp09dr@crdp-toulouse.fr  
 

ESPE École Supérieure du Professorat et de l’Éducation  
4, avenue Raoul Lafagette 09000 FOIX 
Tél : 05 61 02 19 90  

ARIEGE : quelques adresses utiles...  
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